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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

 

Création d'un magasin LIDL - ROMORANTIN

LIDL LIDL

3 4 3 2 6 2 6 2 2 1 2 6 8 0 Société en nom collectif

✔

FONGARNAND Jean-Baptiste
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

41°a Dans le cadre du projet il est prévu la création de 134 places de stationnement.

✔

✔

Le projet concerne la construction d'un magasin LIDL sur la commune de ROMORANTIN-LANTHENAY (41). Cet
aménagement est localisé avenue de Villefranche sur une parcelle totalement imperméabilisée, occupée par un
bâtiment et un parking. La surface initiale du terrain est de 13 615 m².

Le projet se situe dans la zone U, qui correspond aux secteurs majoritairement composés d'habitations. C'est une
zone à vocation mixte pouvant recevoir habitats, services, commerces et activités. Cette zone correspond au
maintien du tissu bâti existant caractéristique de l'enveloppe urbaine et des types d'activités existants (commerces,
services, activités).

Les parcelles cadastrales concernées sont les suivantes : 53, 54, 55, 56, 57 et 431 de la section BL.

Le projet prévoit la mise en place de 1030 m² de panneaux photovoltaïques en toiture et 470 m² d'ombrières
photovoltaïques.

Les eaux pluviales du projet seront collectées sur la parcelle dans des aménagements dédiés.

Le projet a pour objectif de proposer un magasin de grande distribution à l'enseigne LIDL sur la commune de
ROMORANTIN-LANTHENAY.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

D'un point de vue chronologique, les travaux consisteront à :

- détruire l'ancien bâtiment
- terrasser les terrains
- édifier le nouveau bâtiment commercial
- réaliser le raccordement des réseaux
- aménager les voies de circulation et les aires stationnement
- aménager les espaces verts dans lequel s'insère l'ouvrage de gestion des eaux pluviales

Dans sa phase d'exploitation, l'établissement proposera des produits de grande distribution.

permis de construire (PC)
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Surface terrain total
Emprise au sol
Surface de plancher
Surface des espaces verts
Surface du parking
Nombre de place de stationnement

13645m²
2679m²
2713m²
4466m²
3846m²
134 laces

83 de Villefranche

ROMORANTIN LANTHENAY

4 1 2 0 0

0 1 4 4 5 0 E 4 7 2 0 4 4 N

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

La zone naturelle la plus proche se trouve à 1,4 km au Nord du
périmètre projet. Il s'agit de la ZNIEFF de type 1 " Prairie marneuse de
la Richaudiere" (240031496).

✔

Source : Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985

✔

✔

✔

Le plus proche se trouve à environ 5,8 km au Sud-Ouest de la zone
d'étude. Il s'agit du parc naturel régional de la Brenne.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

La commune est couverte par le Plan de Prévention du Bruit dans
l’Environnement
3ème échéance du département de Loir-et-Cher. Le projet n'est pas
concerné par le périmètre de bruit du PPBE.

✔

✔

Le site n'a pas fait l'objet de délimitation. Le site étant entièrement
imperméabilisé il n'y a pas d'enjeu en ce qui concerne les zones
humides.

✔

La commune de Romorantin est concernée par le Plan de prévention
des risques naturels de type Inondation nommé PPRI de la Sauldre.
Le périmètre d'étude n'est pas concerné par le zonage de ce PPRi.
Source : Géorisques

✔

PPRI Approuvé le 02/10/2015

✔

Le projet prend place sur un site CASIAS (CEN4103798). Un
diagnostic en sites et sols pollués sera réalisé afin de s'assurer de
l'absence de pollution sur le site.
Source : Géorisques / Infoterre

✔

Le site est inclus dans la Zone de répartition des Eaux du système
aquifère de la nappe du Cénomanien.

✔

Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d'après les
données d'Atlas santé.

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

Le projet se trouve au sein de la zone Natura 2000 ZSC "Sologne"
(FR2402001).

✔

✔

Prélèvement d'eau potable issu du réseau communal AEP pour les
besoins sanitaires, domestique et nécessaire à l'activité (grande
surface).

✔

✔

Dans le cas ou des terres excavées seront à exporter hors du site,
celle si seront évacuées dans les filières adaptées.

✔

L
Dans le cas ou des terres excavées seront à exporter hors du site,
celle si seront évacuées dans les filières adaptées.

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

La consommation en eau et les volumes d'effluents rejetés seront
similaires à la situation actuelle pour le site.

✔

Le projet est localisé dans une zone fortement urbanisée et prend
place sur des parcelles entièrement imperméabilisées. Ainsi, les
terrains ne sont pas propices au développement de la faune et de la
flore remarquables ou d’intérêt patrimonial.

Source : Étude faune-flore (Annexe 8)

✔

Le projet est localisé au cœur d'une zone natura 2000. Les effets
directs et indirects du projet sur cette zone sont jugés non
significatifs au regard des milieux actuellement rencontrés.

✔

Aucun espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes n'est
consommé par le projet.

✔

Le site n'est pas inclus dans un périmètre lié à un Plan de Prévention
des Risques Technologiques ou à proximité d'une canalisation de
matières dangereuses.

Source : Géorisques

✔

D'après Géorisques :
- Retrait-gonflements des sols argileux : exposition moyenne sur le
site
- Mouvement de terrain : risque existant sur la commune
- Inondation : risque existant sur la commune
- Feu de foret : risque existant sur la commune
- Radon : risque existant faible sur la commune

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Un trafic sera généré quotidiennement par les allées et venues du
personnel, des clients et plus occasionnellement, par les livraisons et
les interventions des sociétés extérieures d’entretien et de
maintenance.

✔

Les bruits générés sont issus des systèmes de ventilation des locaux
et du trafic de VL et PL.

✔

Le site est proche des routes départementales 922 et 765.

✔

Le site est susceptible d'engendrer des odeurs lors de l'activité de
boulangerie (cuisson du pain).

✔

Pas de nuisances olfactives hormis les odeurs liées au trafic routier.

✔

✔

✔

Le parking et les façades seront éclairés dans les conditions prévues
par la réglementation en vigueur.

✔

Le site est concerné par les émissions lumineuses provenant des
sites avoisinant et de l'éclairage des voiries limitrophes.

✔

L’installation est à l’origine de rejets atmosphériques issues des
systèmes de ventilations et de chauffage du futur bâtiment.

✔

Le projet sera à l’origine de rejet d’eaux pluviales et d’eaux usées.

✔

Les eaux usées seront rejetées dans le réseau EU de la commune.
Les eaux pluviales seront également rejetées au réseau communale
en cas d'impossibilité d'infiltrer la totalité à la parcelle.

Les modalités de gestion seront définit dans une notice hydraulique



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

Les installations et activités du site de LIDL produiront les déchets
suivants :
-déchets liés à l’activité de bureau : papier, cartons, plastiques,
consommables
informatiques (toners, cartouches d’imprimantes…) ;
- déchets liés à l’activité de vente notamment, déchets organiques,
palettes en bois et autres plastiques, cartons

Le projet n'est pas source de production de déchets dangereux

✔

✔

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Le projet fait l’objet d'un dossier Loi sur l'eau et d'un passage biodiversité (Cf. annexe 9).
De plus, les eaux pluviales seront gérées selon la réglementation en vigueur. La note hydraulique de définition des
modalités de gestion des eaux pluviales est proposée en annexe 10.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
✔

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

✔

✔

FONGARNAND

Jean Baptiste

Responsable Développement Immobilier Télédéclaré le 31/05/2023


